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CHANTIER INTERDIT AU PUBLIC

Pour votre sécurité, nous vous rappelons que le chantier

est formellement interdit au public. En cas de non-
respect, [a SAS PRESQU’ILE INVESTISSEMENT décline toute
responsabilité.

BULLETIN D'INFORMATION N°4




| Terrassement et fondations
| Septembre - Octobre 2025

L'installation de la grue est

terminée.

Les fondations du sous-sol du i
batiment C, D et E sont en ';
cours. (pas de sous-sol sous le '
batiment F)

Le béton sera coulé vers mi-
octobre sous les batiments C,
DetE.

2d phase du terrassement -
du sous-sol sous les batiments 7 =%
A et B a partir du 20 octobre.
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